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1. Welcome & Introduction 
Jan Desmyter introduit le démarrage du 5ième POLIS EU Workshop on Building Accessibility: Towards a POLIS white paper?, organisé en collaboration avec la Commission européenne. La session débute par un tour de table permettant la présentation de chaque participant.

Le déroulement du 5ième workshop est ensuite introduit. Il vise dans sa première session à présenter : 

· les objectifs du projet POLIS - Nikos Sakkas, Coordinateur du projet
· le travail réalisé dans l’élaboration d’un outil informatique innovant permettant de définir et d’évaluer le niveau d’accessibilité d’un bâtiment - Nikos Sakkas, Coordinateur du projet
· les résultats des travaux de recherche (bibliographiques et séminaires) menant à la publication d’un white paper - Jan Desmyter, leader POLIS WP3
En deuxième session, une discussion ouverte guidée par Jan Desmyter, leader POLIS WP3, permettra d’aborder les stratégies nationales et européennes développées pour stimuler l’accessibilité.

Enfin, le workshop se clôturera dans sa troisième partie par la présentation de projets et d’activités en lien direct avec l’accessibilité des bâtiments.
2. Présentation du projet POLIS et de ces résultats

2.1.  POLIS experiences so far: Research, Policy and Dissemination activities and future exploitation perspectives 
Le projet POLIS est introduit par Nikos Sakkas, Coordinateur du projet. Cofondé par le DG Recherche, POLIS est un projet de recherche d’appui aux décisions lancé en 2004. Ce projet explore deux axes principaux - d’une part, il vise à développer un outil informatique innovant permettant de définir et d’évaluer le niveau d’accessibilité d’un bâtiment ; d’autre part, il vise à publier un livre blanc comportant des recommandations à l’attention des instances européennes et de ces Etats membres. Plus d’informations sur les aboutissant du projet POLIS sont disponibles sur le site du projet : www.polis-ubd.net. La présentation PowerPoint donné ce jour est disponible en cliquant ici.
2.2.  Policy, Regulations and Standards: An Overview 
Jan Desmyter, POLIS leader WP3, expose les résultats des recherches émanant d’études bibliographiques et de l’organisation de workshops tenus dans différentes villes européennes (Luxembourg, Warszawa, Antwerpen, …). Ces recherches ont permis de faire un inventaire des démarches, des plans d’actions, de la normalisation, entrepris au niveau régional, national, européen et international. De plus en plus d’instruments sont développés pour stimuler l’accessibilité. Les stratégies mises en place varient d’une région à l’autre. Un certain nombre d’obstacles limites leurs implémentations. En examinant les récentes avancées et les stratégies développées, POLIS vise par le biais de ces workshops et de différents évènements européens, a récolter de plus amples informations sur la mise en œuvre de ces mesures et de leur application au sein de l’UE et de ces états membres. Un synthèse des informations récoltées tout au long du projet mènera à la publication d’un white paper comportant des recommandations à l’attention des instances européennes et de leurs Etats membres. Les synthèses des précédents workshops est dors et déjà consultable à l’adresse suivante : http://www.polis-ubd.net/?cat=workshops. La présentation PowerPoint donné ce jour est disponible en cliquant ici.
3.  Open Discussion on Policy Priorities at European and National Level

La session de l’après midi est consacrée à une discussion ouverte entre les participants dans le but d’identifier les stratégies nationales et européennes mises en place pour stimuler l’accessibilité de l’environnement bâti. De cette table ronde, il ressort les éléments suivants :
Le parlement européen porte une attention particulière aux questions touchant l’accessibilité des bâtiments. Son action se marque notamment par le support financier qu’elle offre en octroyant des fonds nécessaires à la réalisation de projets pilotes relativement bien connus tels que les projets Building Accessible Services (BAS) - www.accessible_buildings.eu - ou encore Build-for-All - www.build-for-all.com.  Un autre projet moins bien connu, réalisé par l’organisme « Ville habitat » de Paris, a pour objectif de coordonner tous les aspects liés à la formation dans le domaine de l’accessibilité pour tous. Ces formations sont destinées tant aux « preneurs de décisions » qu’aux professionnels qui dessinent, conçoivent ou construisent un bâtiment. Les utilisateurs de bâtiments sont aussi consultés. L’objectif final vise à créer un guide consultatif, adressé à tous les professionnels de l’acte de construire, sur la signification de l’accessibilité et sur les moyens de l’améliorer. 
La Commission européenne ne dispose pas de compétence légale spécifique en matière d’accessibilité des bâtiments. Toutefois, elle dispose d’une compétence légale en matière de lutte contre la discrimination. Ainsi, en 2000, sur base de l’article 13 de non discrimination du traité instaurant la Communauté européenne, l’Union Européenne a adopté une directive sur l’égalité de traitement dans l’emploi et le travail. Cette directive à un impact direct sur les questions liées à l’accessibilité des bâtiments. Une des dispositions de la directive oblige tous les employeurs à adapter le lieu de travail de façon tel qu’une personne en situation de handicap disposant des compétences nécessaires puisse travailler et profiter des mêmes opportunités qu’une personne non handicapée. Cette disposition oblige l’employeur à mettre en œuvre des mesures rendant le lieu de travail accessible.
D’autre part, la Commission envisage de résoudre les questions d’accessibilité selon un principe d’approche inclusive. Cette approche vise à obtenir des meilleurs résultats en matière d’accessibilité pour tous en incluant l’accessibilité dans tous les instruments concernés (législation, normes, lignes directrices,…) et secteurs politiques appropriés. 
L'établissement et l'exécution de Plan d’Action est un instrument mis en œuvre tant au niveau international, européen, national que régional pour stimuler l’accessibilité des bâtiments (France (2005), Espagne (2002), Ontario). A l’issu de l’Année Européenne, la Commission a missionnés un groupe d’experts indépendants pour formuler une série de recommandations visant à éliminer les barrières architecturales. Suite à ces recommandations, la Commission a établit la même année dans sa communication COM 2003 (650), un Plan d'Action pluriannuel en faveur des personnes handicapées dans lequel l’Union européenne défini les grandes lignes de sa stratégie visant à éliminer les barrières architecturales. Ce Plan d’Action couvre la période 2004-2010 en phases biannuelles successives. La première phase (2004-2005) contient quatre domaines d’actions prioritaires dont l’une d’elles concerne directement l’accessibilité de l’environnement bâti. La deuxième phase (2006-2007), publiée en 2005, contient un rapport des activités entreprises dans chaque domaine prioritaire défini durant la première phase. Dans ces domaines, bons nombres d’activités relèvent principalement de la responsabilité des Etats membres. Toutefois, les efforts qu’ils ont produits sont encore insatisfaisants.
L’existence d’un cadre réglementaire est un instrument incontournable dans la résolution des questions liées à l’accessibilité des bâtiments. Des législations spécifiques en matière d’accessibilité des bâtiments ont été élaborées au sein des Etats membres, contrairement à la situation qui prévaut à l’échelle européenne. Il s’agit de réglementations ou de législations nationales, régionales voir locales qui définissent l’aménagement du territoire ou les règles de construction. Toutefois, il est communément admis que les textes législatifs traitant de l’accessibilité ont une portée assez limitée. Outre l’« oubli » des déficiences autres que le handicap moteur, les exigences renseignent de manière très synthétique sur « quoi faire » mais trop peu sur « Comment faire ». C’est la raison pour laquelle, il semble essentiel que le cadre réglementaire soit soutenu et renforcer par d’autres instruments. A titre d’exemple : sachant que les prescriptions définies dans une réglementation et/ou législation ne sont pas toujours simples à mettre en œuvre pour les architectes et autres professionnels de l’environnement bâti, il apparaît dans ce contexte nécessaire de développer des outils de compétence à destination des professionnels et autres acteurs. A ce titre, la sensibilisation et la dispense de formations adéquates sont des instruments à développer en priorité.
Dans le domaine de la Construction Durable, on aborde différents aspects qui sont surtout liés aux économies d’énergie. Les questions d’accessibilité, généralement relégués au dernier plan, sont traitées d’ordinaire dans des programmes spécifiques et isolés. La mise en place d’une plateforme identifiant les besoins en matière d’accessibilité devrait à ce titre être envisagée. Elle permettrait d’autre part de répertorier les acteurs principaux concernés par la thématique de l’accessibilité. De plus, cette plateforme pourrait être un relais pour définir les projets de Recherches/Développements nécessaires à mettre en œuvre dans le domaine de l’accessibilité. Par exemple, l’exécution de recherches prénormatives pourrait notamment aboutir au développement de nouvelles stratégies. Des fonds étant disponibles, des activités peuvent être développées dans ce domaine. Les recherches technologiques peuvent aussi être un instrument intéressant pour encourager la résolution des questions d’accessibilité. 
Pour la construction accessible, il faut des entreprises qui considèrent cette matière comme une plus-value. Cependant peu d’études à part celles disponibles en Suède et en Suisse établissent à ce jour une corrélation positive entre coût et accessibilité. Les entreprises, elles, ont d’abord besoin d’être encourager pour mieux appréhender la matière et la maîtriser. La demande émanant de grandes sociétés commence par ailleurs à exister. Ainsi, à titre d’exemple, EDF, grand fournisseur d’électricité en France, a investit à hauteur de 6,5 millions d’euros pour améliorer l’accessibilité de ces infrastructures. C’est un premier pas. Pour stimuler un maître d’ouvrage à investir, l’octroi de prime, comme c’est bien souvent le cas pour les travaux réalisés dans le cadre d’économies d’énergies, seraient un premier élément de sensibilisation à l’importance de l’accessibilité. De la même manière, la recevabilité d’un dossier de demande de subside, lié à la clause d’accessibilité devrait être un outil à développer pour inciter à bâtir en tenant compte des paramètres d’accessibilité. L’octroi de ces primes peuvent par exemple être liées aux respect de dispositions définies dans la réglementation légiférant les questions d’accessibilité.
Pour aller plus loin, les entreprises peuvent par le biais de déclarations volontaires, s’engager à respecter les conditions d’accessibilité dans leurs activités. A cet égard, le développement d’un système volontaire tel qu’il existe déjà en matière d’environnement (Système de Management Environnemental suivant la norme ISO 14001), serait un instrument intéressant à développer dans le cadre de la certification de l’accessibilité des bâtiments. 

L’accessibilité contribue à fournir un mode de vie plus sécurisant et plus agréable. Elle devrait à ce titre être reconnue comme un facteur de développement durable. Un bâtiment accessible est plus sûr. Il permet d’éviter certains accidents tout en permettant à un plus grand nombre de personnes d’y accéder. Si l’on se réfère à la situation belge, en moyenne 173 particuliers
 meurent chaque année suite à une chute survenue dans l’escalier de leur habitation. Les principales victimes sont en général des personnes âgées de plus de 65 ans. Un bâtiment accessible contribue à réduire le coût engendré par le nombreuses chutes et décès survenus dans des environnements peu accessible. On peut donc en déduire que la prise en compte de l’accessibilité du moins dès la phase initiale de conception est économiquement avantageuse. Il serait donc judicieux d’insister plus vigoureusement sur les biens faits générés par l’accessibilité dans le domaine de la sécurité.
Les villes et autres autorités publiques de l’Union Européenne achètent des fournitures, des services et sous-traitent des travaux pour un montant atteignant 16% du PNB de l’Union Européenne
. Il est de leur responsabilité lorsqu’elles effectuent des achats avec des fonds publics, de s’assurer que tous les citoyens puissent bénéficier de ces investissements. Elles peuvent aussi susciter un changement d’attitude en attribuant préférentiellement des marchés publics de travaux et de services répondant aux critères d’accessibilité. Dans ce but, le Projet CARPE, cofinancé par la Commission Européenne, Direction Générale à l’Emploi et aux Affaires Sociales (septembre 2004 – septembre 2005) est à l’origine de la publication d’un guide offrant un aperçu du potentiel que représentent, pour les villes européennes, des achats dits « responsables ». Dans le cadre de l’accessibilité, l’objectif consiste à encourager des villes et autorités locales à intégrer des préoccupations relatives à l’égalité des chances et à l’accessibilité dans les procédures d’achats publics. A cette fin :
· Les villes sont encouragées à inclure des critères d’accessibilité dans les cahiers des charges de tous les contrats publics.

· Dans les critères de sélection, les autorités contractantes peuvent exiger la preuve que la législation sur l’égalité des chances et l’accessibilité a bien été respectée.

· L’accessibilité d’une fourniture, d’un service ou d’un travail peut être utilisée comme critère d’attribution. On peut également évaluer l’aptitude des soumissionnaires à répondre aux besoins de groupes cibles spécifiques.

· Les conditions d’exécution peuvent promouvoir l’emploi de groupes cibles particuliers dans la prestation du service.

Lors de la planification des bâtiments, il est important que l’architecte définisse clairement et de manière complète les exigences d’accessibilité dans les documents d’appels d’offres. Les décisions prises à ce moment auront de lourdes conséquences sur le bâtiment. Cela suppose préalablement la sensibilisation et la formation des tous les acteurs impliqués.

Un autre point soulevé vise à encourager la diffusion des découvertes résultantes de recherches effectuées vers les professionnels concernés par les questions d’accessibilité en développant des outils de communication appropriés. 
Conclu en 1991 entre le CEN et l’ISO, l’Accord de coopération technique de Vienne a pour objectif de permettre la reconnaissance simultanée d’une norme au niveau international et au niveau européen. Par cet accord, le CEN s’engage à utiliser les normes ISO et prévoit trois principaux modes de coopération entre l’ISO et le CEN :

- la coopération par correspondance/échange d’informations ;

- la coopération par représentation mutuelle lors de réunions ;

- la coopération par approbation des normes en parallèle aux niveaux européen et international.

Pour l’essentiel, l’accord reconnaît la primauté des normes internationales. Lorsqu’une norme internationale est approuvée en tant que norme européenne simultanément avec son approbation en tant que norme internationale, cet état de fait s’applique à tous les membres du CEN. En effet, ces derniers se sont engagés à conférer le statut de norme nationale à toute norme européenne et à annuler toute norme nationale contradictoire pré-existante. Toutefois, l’Accord reconnaît aussi que des besoins particuliers (du Marché Unique Européen par exemple) pourraient exiger l’élaboration de normes pour lesquelles un besoin n’a pas été reconnu au niveau international. L’établissement des priorités des travaux de l’ISO est également telle que, dans certains cas, le CEN doit entreprendre des travaux qui sont urgents dans le contexte européen, mais le sont moins dans le contexte international. En conséquence, l’accord établit deux modes essentiels d’élaboration des normes en collaboration : le mode sous direction de l’ISO et le mode sous direction du CEN, les documents élaborés au sein d’une organisation étant notifiés pour approbation simultanée par l’autre organisation. Les avantages attendus de l’utilisation de cet accord sont notamment les suivants :

· accroître la transparence des travaux en cours au CEN pour les membres de l’ISO, et la possibilité, pour ces derniers, d’influer sur le contenu des normes du CEN;

· éviter la duplication des travaux et des structures, en permettant ainsi de rassembler et d’utiliser efficacement les compétences, au profit de la normalisation internationale;

· augmenter la rapidité de l’élaboration, de la mise à disposition et de la mise à jour des normes par la nécessité d’établir le consensus une fois pour toutes.

Etant donné qu’1/3 des normes CEN est identique aux normes ISO, qu’un autre tiers est fondé sur des ISO et le dernier tiers résulte de travaux du CEN
, qu’elle peut être la valeur ajoutée de l’élaboration de normes CEN en matière d’accessibilité par rapport aux normes ISO ?
Il existe une forte corrélation entre handicap et vieillissement de la population. De plus, le nombre de personnes vieillissantes et de personnes handicapées avançant en âge ne cesse au niveau de l’Union Européenne de s’accroître. A ce titre, une conférence « Ageing and Disability » s’est tenue les 8 et 9 juin 2006 à Graz en Autriche dans le but de donner une vue d’ensemble de la situation en Europe dans ce domaine et de mettre l’accent sur la direction à prendre, d’échanger sur des modèles de bonnes pratiques et de lancer une « Déclaration de Graz ». The Graz Declaration on Disability and Ageing formule à cet égard des recommandations à l’attention de la Commission européenne et de ces Etats membres afin de répondre au défi posé par le vieillissement de la population. The Graz Declaration on Disability and Ageing est consultable en cliquant ici.
4. Short Presentations of Related Projects 
Le 5th workshop EU de POLIS se clôture par la présentation de projets ou d’activités liés au concept d’accessibilité. Parmi ceux-ci, citons :
4.1.  Projet Build-for-all

Le projet «Build for All» coordonné par Info handicap et présenté par Silvio Sagramola, a pour but de mettre au point un manuel de référence (handbook + toolkit) pour aider les contractants publics à tenir compte du concept de Design for Tous lors des adjudications de services ou de travaux publics au titre de la nouvelle directive 2004/18/CE (et 2004/17/CE) sur les procédures de passation des marchés publics du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 qui doit être mise en œuvre par les États membres pour le 31 janvier 2006. 
 
Ce concept du projet Build-for-All affecte également les autorités publiques qui souhaitent recevoir une aide financière provenant des fonds structurels de l’UE lors de la commande de nouveaux bâtiments. En effet, les fonds structurels réglementaires contiennent dorénavant une clause d’accessibilité (pas une obligation mais néanmoins une puissante recommandation) pour laquelle des finances ne seront octroyées que pour la construction d’un bâtiment accessible. Cette initiative est encore méconnue. Pourtant, elle semble être intéressante pour interpeller à différents niveaux, un certain nombre d’acteurs de l’acte de construire. Ainsi, en rédigeant des appels d’offres contenant des critères d’accessibilité, les autorités publiques conscientisent les architectes qui y répondent, à intégrer la notion d’accessibilité. La vidéo présentée lors de la réunion est disponible sur le site « Build for All ». Des informations complémentaires sur le projet peuvent être obtenues en visitant le site: www.build-for-all.com 
4.2. Projet Reasonable Access
Steve Male de l’Université de Leeds s’est chargé de présenter le projet « Reasonable Access » co-financé par ? et réalisé par l’université de Leeds, faculté de génie civil (School of Civil Engineering). Ce projet couvre l’identification des bonnes pratiques en matière de mise à disposition d’un accès raisonnable («Reasonable Access») à l’environnement bâti en vue d’obtenir une définition commune et normalisée du concept technique  de «l’accessibilité et des aménagements raisonnables». Le projet a débuté en janvier 2005 et prévoit d’élaborer un guide des bonnes pratiques pour la mise en oeuvre d’une accessibilité et d’aménagements raisonnables dans la conception. Le site Internet du projet est en construction. La présentation power point donné ce jour est disponible en cliquant ici.

4.3.  Activités ANEC
Monika Anna Klenovec, membre de l’ANEC et Expert autrichien de l’ISO TC 59 SC16, a présenté les intérêts du consommateur en matière de standardisation et de certification. Un autre point abordé concerne l’influence de la législation sur la standardisation. A cet effet, la présentation PowerPoint donnée ce jour peut être consultée en cliquant ici.
Parmi les objectifs 2007, ANEC s’est fixé comme but :
· Continue participation in ISO/TC 59/SC 16

· Lobby relevant stakeholders for Design for All principles to be included in 2nd draft standard ISO/CD 21542

· Assess implications of ISO 21542 being transposed at European level under Vienna Agreement if the content is acceptable (2008) 

· Lobby for the use of CEN/CENELEC Guide 6 to revise relevant EN standards e.g. CEN/TC 325 „Prevention of crime by urban planning and building design”, CEN/TC 10 „Lifts” etc. 

· Explore how to best include safety and usability of products for elderly and people with disabilities in European standards system 
· Continue close cooperation with ANEC DOMAP WG and Exclusion Clause PT on the exclusion clause issue and on the performance measuring of domestic appliances for older consumers IEC/CLC59 

· Use of results of DOMAP & DFA Joint R&T 2006 on revision of EN 60335-2

· Lobby all stakeholders concerned these standards

· Continue participation in CEN/TC 293 „Assistive product for people with disabilities”

� Studie op basis van EHLASS – gegevens Belgïe 1998, Maart 2001- Ongevallen met bouwelementen, OIVO


� � HYPERLINK "http://www.eurocities.org/carpe-net/site/article.php?id_article=158" ��http://www.eurocities.org/carpe-net/site/article.php?id_article=158�





� � HYPERLINK "http://www.eic.minefi.gouv.fr/dossier/doc/marqce.htm" ��http://www.eic.minefi.gouv.fr/dossier/doc/marqce.htm�
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